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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Agriculture et pêche) 

ECCL, Luxembourg 

17 et 18 octobre 2022 (10:00, 10:00) 
  

SESSION DU LUNDI 17 OCTOBRE 2022 (10 heures) 

Format: 2+2 (+2 en salle d'écoute) 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des points "A" 

 a) Liste des activités non législatives  13310/22 

 b) Liste des délibérations législatives (délibération publique 

conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur 

l'Union européenne) 

 13311/22 

Activités non législatives 

PÊCHE 

3. Règlement du Conseil établissant, pour 2023, les possibilités de 

pêche applicables dans la mer Baltique  

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 13353/22 

11877/22 + ADD 1 

 

4. Réunion annuelle de la CICTA (14-21 novembre 2022) 

Échange de vues 

 12238/22 



  

 

13308/1/22 REV 1  ski/ms 2 

 GIP.CRP1  FR 
 

AGRICULTURE 

5. Situation du marché, en particulier à la suite de l'invasion de 

l'Ukraine  

Informations communiquées par la Commission et les États 

membres 

Échange de vues 

 13176/2/22 REV 2 

13467/22 

6. Questions agricoles liées au commerce 

Informations communiquées par la Commission 

Échange de vues 

 13077/22 

Divers 

7. a) Fin de la mise à mort systématique des poussins mâles 

à l'échelle de l'UE 

Informations communiquées par les délégations allemande 

et française au nom des délégations allemande, 

autrichienne, belge, chypriote, finlandaise, française, 

irlandaise, luxembourgeoise et portugaise 

 13317/22 

 b) Lever les contraintes de cofinancement des programmes 

phytosanitaires et vétérinaires en recherchant des 

possibilités d'amélioration de la mise en œuvre sur la base 

d'une discussion stratégique entre la Commission et 

les États membres 

Informations communiquées par les délégations 

autrichienne et hongroise, soutenues par les délégations 

belge, bulgare, chypriote, croate, espagnole, estonienne, 

finlandaise, française, grecque, irlandaise, italienne, 

lettonne, lituanienne, luxembourgeoise, maltaise, 

néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque 

et slovène 

 13491/1/22 REV 1 

 c) Déclaration commune des ministres de l'agriculture 

du groupe de Visegrad et de la Bulgarie, de la Croatie, 

de la Roumanie et de la Slovénie sur les enjeux et les 

perspectives que représentent pour les États membres 

les initiatives de l'UE en matière d'agriculture carbonée 

Informations communiquées par la délégation slovaque 

au nom des délégations bulgare, croate, hongroise, 

polonaise, roumaine, slovaque et slovène 

 13405/22 

 d) Aliments protéiques biologiques en provenance d'Ukraine 

Informations communiquées par la délégation lituanienne 

 13506/22 
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 e) L'importance d'une coopération étroite avec les États 

membres pour l'élaboration du cadre de l'UE pour 

la surveillance des forêts et les plans stratégiques 

Informations communiquées par les délégations 

autrichienne et finlandaise au nom des délégations 

allemande, autrichienne, bulgare, chypriote, croate, 

estonienne, finlandaise, française, grecque, hongroise, 

irlandaise, lettone, lituanienne, polonaise, portugaise, 

roumaine, slovaque, slovène et suédoise 

 13495/22 

 f) Promouvoir les engrais RENURE dans le cadre 

d'une économie circulaire 

Informations communiquées par la délégation belge, 

soutenue par les délégations espagnole, hongroise, 

maltaise, néerlandaise et portugaise 

 13473/1/22 REV 1 

SESSION DU MARDI 18 OCTOBRE 2022 (10 heures) 

PÊCHE 

3. (évent.) (suite) Règlement du Conseil établissant, pour 2023, 

les possibilités de pêche applicables dans la mer Baltique  

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 13353/22 

11877/22 + ADD 1 

 

 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 

 Débat public proposé par la présidence (article 8, paragraphe 2, du règlement intérieur 

du Conseil) 
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